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Section I 

Dispositions relatives à la garde à vue 
et aux témoins 

[Division et intitulé nouveaux]  
Code de procédure pénale 

Art. 41 -  Le procureur de la 
République procède ou fait procéder à 
tous les actes nécessaires à la recherche 
et à la poursuite des infractions à la loi 
pénale. 

A cette fin, il dirige l'activité des 
officiers et agents de la police judiciaire 
dans le ressort de son tribunal. 

Le procureur de la République 
contrôle les mesures de garde à vue. Il 
visite les locaux de garde à vue chaque 
fois qu'il l'estime nécessaire et au moins 
une fois par trimestre ; il tient à cet effet 
un registre répertoriant le nombre et la 
fréquence des contrôles effectués dans 
ces différents locaux. 

Il a tous les pouvoirs et 
prérogatives attachés à la qualité 
d'officier de police judiciaire prévus par 
la section II du chapitre Ier du titre Ier 
du présent livre, ainsi que par des lois 
spéciales. 

En cas d'infractions flagrantes, il 
exerce les pouvoirs qui lui sont attribués 
par l'article 68. 

Le procureur de la République 
peut également requérir, suivant les cas, 
le service pénitentiaire d'insertion et de 
probation, le service comp étent de 
l'éducation surveillée ou toute personne 
habilitée dans les conditions prévues par 
l'article 81, sixième alinéa, de vérifier la 

 

 

 

 

Article 1er A (nouveau) 

Dans la deuxième phrase du troi-
sième alinéa de l’article 41 du code de 
procédure pénale, le mot : «  trimestre » 
est remplacé par le mot : « an ». 

 

 

 

 

Article 1er A 

Non modifié 
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situation matérielle, familiale et sociale 
d'une personne faisant l'objet d'une 
enquête et de l'informer sur les mesures 
propres à favoriser l'insertion sociale de 
l'intéressé. En cas de poursuites contre 
un majeur âgé de moins de vingt et un 
ans au moment de la commission de 
l'infraction, lorsque la peine encourue 
n'excède pas cinq ans 
d'emprisonnement, ces diligences 
doivent être prescrites avant toute 
réquisition de placement en détention 
provisoire. 

Le procureur de la République 
peut également recourir à une associa-
tion d'aide aux victimes ayant fait l'objet 
d'un conventionnement de la part des 
chefs de la cour d'appel, afin qu'il soit 
porté aide à la victime de l'infraction. 

 

Art. 63. — L'officier de police 
judiciaire peut, pour les nécessités de 
l'enquête, placer en garde à vue toute 
personne à l'encontre de laquelle il 
existe des indices faisant présumer 
qu'elle a commis ou tenté de commettre 
une infraction. Il en informe dès le dé-
but de la garde à vue le procureur de la 
République. 

Article 1er  

I. —  Au premier alinéa des art i-
cles 63, 77 et 154 du code de procédure 
pénale, les mots : « des indices faisant 
présumer » sont remplacés par les 
mots : « une ou plusieurs raisons plau-
sibles de soupçonner ». 

Article 1er  

Supprimé 
 

La personne gardée à vue ne peut 
être retenue plus de vingt-quatre heures. 
Toutefois, la garde à vue peut être pro-
longée pour un nouveau délai de vingt-
quatre heures au plus, sur autorisation 
écrite du procureur de la République. Ce 
magistrat peut subordonner cette autori-
sation à la présentation préalable de la 
personne gardée à vue. 

  

Sur instructions du procureur de 
la République, les personnes à l'encontre 
desquelles les éléments recueillis sont 
de nature à motiver l'exercice de pour-
suites sont, à l'issue de la garde à vue, 
soit remises en liberté, soit déférées de-
vant ce magistrat. 

  

Pour l'application du présent arti-
cle, les ressorts des tribunaux de grande 
instance de Paris, Nanterre, Bobigny et 
Créteil constituent un seul et même res-
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sort. 

Art. 77. — L'officier de police 
judiciaire peut, pour les nécessités de 
l'enquête, garder à sa disposition toute 
personne à l'encontre de laquelle il 
existe des indices fais ant présumer 
qu'elle a commis ou tenté de commettre 
une infraction. Il en informe dès le dé-
but de la garde à vue le procureur de la 
République. La personne gardée à vue 
ne peut être retenue plus de vingt-quatre 
heures. 

  

Le procureur de la République 
peut, avant l'expiration du délai de 
vingt-quatre heures, prolonger la garde à 
vue d'un nouveau délai de vingt-quatre 
heures au plus. Cette prolongation ne 
peut être accordée qu'après présentation 
préalable de la personne à ce magistrat. 
Toutefois, elle peut, à titre exceptionnel, 
être accordée par décision écrite et mo-
tivée sans présentation préalable de la 
personne. Si l'enquête est suivie dans un 
autre ressort que celui du siège du pro-
cureur de la République saisi des faits, 
la prolongation peut être accordée par le 
procureur de la République du lieu 
d'exécution de la mesure. 

  

Sur instructions du procureur de 
la République saisi des faits, les person-
nes à l'encontre desquelles les éléments 
recueillis sont de nature à motiver 
l'exercice de poursuites sont, à l'issue de 
la garde à vue, soit remises en liberté, 
soit déférées devant ce magistrat. 

  

Pour l'application du présent arti-
cle, les ressorts des tribunaux de grande 
instance de Paris, Nanterre, Bobigny et 
Créteil constituent un seul et même res-
sort. 

  

Les dispositions des articles 63-
1, 63-2, 63-3, 63-4, 64 et 65 sont appli-
cables aux gardes à vue exécutées dans 
le cadre du présent chapitre. 

  

Art. 154. — Lorsque l'officier de 
police judiciaire est amené, pour les né-
cessités de l'exécution de la commission 
rogatoire, à garder à sa disposition une 
personne à l'encontre de laquelle il 
existe des indices faisant présumer 
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qu'elle a commis ou tenté de commettre 
une infraction, il en informe dès le début 
de cette mesure le juge d'instruction sai-
si des faits. Ce dernier contrôle la me-
sure de garde à vue. L'officier de police 
judiciaire ne peut retenir la personne 
plus de vingt-quatre heures. 

La personne doit être présentée 
avant l'expiration du délai de vingt-
quatre heures à ce magistrat ou, si la 
commission rogatoire est exécutée dans 
un autre ressort que celui de son siège, 
au juge d'instruction du lieu d'exécution 
de la mesure. A l'issue de cette présenta-
tion, le juge d'instruction peut accorder 
l'autorisation écrite de prolonger la me-
sure d'un nouveau délai, sans que celui-
ci puisse excéder vingt-quatre heures. Il 
peut, à titre exceptionnel, accorder cette 
autorisation par décision écrite et moti-
vée sans présentation préalable de la 
personne. 

  

Pour l'application du présent arti-
cle, les ressorts des tribunaux de grande 
instance de Paris, Nanterre, Bobigny et 
Créteil constituent un seul et même res-
sort. 

  

Les dispositions des articles 63-
1, 63-2, 63-3, 63-4, 64 et 65 sont appli-
cables aux gardes à vue exécutées dans 
le cadre de la présente section. Les pou-
voirs conférés au procureur de la Répu-
blique par les articles 63-2 et 63-3 sont 
alors exe rcés par le juge d'instruction. 
L'information prévue au troisième alinéa 
de l'article 63-4 précise que la garde à 
vue intervient dans le cadre d'une com-
mission rogatoire. 

  

Art. 62. — L'officier de police 
judiciaire peut appeler et entendre toutes 
les personnes susceptibles de fournir des 
renseignements sur les faits ou sur les 
objets et documents saisis. 

Les personnes convoquées par 
lui sont tenues de comparaître. Si elles 
ne satisfont pas à cette obligation, avis 
en est donné au procureur de la Répu-
blique, qui peut les contraindre à com-
paraître par la force publique. 
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Il dresse un procès -verbal de 
leurs déclarations. Les personnes enten-
dues procèdent elles-mêmes à sa lecture, 
peuvent y faire consigner leurs observa-
tions et y apposent leur signature. Si el-
les déclarent ne savoir lire, lecture leur 
en est faite par l'officier de police judi-
ciaire préalablement à la signature. Au 
cas de refus de signer le procès-verbal, 
mention en est faite sur celui-ci. 

  

Les agents de police judiciaire 
désignés à l'article 20 peuvent égale-
ment entendre, sous le contrôle d'un of-
ficier de police judiciaire, toutes per-
sonnes susceptibles de fournir des 
renseignements sur les faits en cause. Ils 
dressent à cet effet, dans les formes 
prescrites par le présent code, des pro-
cès-verbaux qu'ils transmettent à l'offi-
cier de police judiciaire qu'ils secondent. 

Les personnes à l'encontre des-
quelles il n'existe aucun indice faisant 
présumer qu'elles ont commis ou tenté 
de commettre une infraction ne peuvent 
être retenues que le temps strictement 
nécessaire à leur audition. 

Art. 153. —  Tout témoin cité 
pour être entendu au cours de l'exécu-
tion d'une commission rogatoire est tenu 
de comparaître, de prêter serment et de 
déposer. Lorsqu'il n'existe aucun indice 
faisant présumer qu'il a commis ou tenté 
de commettre une infraction, il ne peut 
être retenu que le temps strictement né-
cessaire à son audition. 

II. —  Au dernier alinéa de 
l’article 62, au premier alinéa de 
l’article 153 et au premier alinéa de 
l’article 706-57 du même code, les 
mots : « aucun indice faisant présu-
mer » sont remplacés par les mots : 
« aucune raison plausible de soupçon-
ner », et, au deuxième alinéa de l’article 
78 du même code, les mots : « n’existent 
pas d’indices faisant présumer » sont 
remplacés par les mots :  « il n’existe 
aucune raison plausible de soupçon-
ner ». 

 

S'il ne satisfait pas à cette obliga-
tion, avis en est donné au magistrat 
mandant qui peut le contraindre à com-
paraître par la force publique et prendre 
contre lui les sanctions prévues aux troi-
sième et quatrième alinéas de l'article 
109. 

 
 

Art. 706-57. —  Les personnes à 
l'encontre desquelles il n'existe aucun 
indice faisant présumer qu'elles ont 
commis ou tenté de commettre une in-
fraction et qui sont susceptibles d'appor-
ter des éléments de preuve intéressant la 
procédure peuvent, sur autorisation du 
procureur de la République ou du juge 
d'instruction, déclarer comme domicile 
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l'adresse du commissariat ou de la bri-
gade de gendarmerie. 

L'adresse de ces personnes est 
alors inscrite sur un registre coté et pa-
raphé, qui est ouvert à cet effet. 

  

Art. 78. —  Les personnes 
convoquées par un officier de police ju-
diciaire pour les nécessités de l'enquête 
sont tenues de comparaître. Si elles ne 
satisfont pas à cette obligation, avis en 
est donné au procureur de la République 
qui peut les y contraindre par la force 
publique. 

  

Les personnes à l'encontre des-
quelles n'existent pas d'indices faisant 
présumer qu'elles ont commis ou tenté 
de commettre une infraction ne peuvent 
être retenues que le temps strictement 
nécessaire à leur audition. 

  

L'officier de police judiciaire 
dresse procès-verbal de leurs déclara-
tions. Les agents de police judiciaire dé-
signés à l'article 20 peuvent également, 
sous le contrôle d'un officier de police 
judiciaire, entendre les personnes 
convoquées. 

  

Les procès-verbaux sont dressés 
dans les conditions prévues par les arti-
cles 62 et 62-1. 

  

 

 

 

Art. 63-1. —  Toute personne 
placée en garde à vue est immédiate-
ment informée par un officier de police 
judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-
ci, par un agent de police judiciaire, de 
la nature de l'infraction sur laquelle 
porte l'enquête, des droits mentionnés 
aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que 
des dispositions relatives à la durée de 
la garde à vue prévues par l'article 63. 
Les dispositions de l'article 77-2 sont 
également portées à sa connaissance. La 
personne gardée à vue est également 
immédiatement informée qu'elle a le 
droit de ne pas répondre aux questions 
qui lui seront posées par les enquêteurs. 

Article 2 

I A (nouveau) . —  Dans la der-
nière phrase du premier alinéa des arti-
cles 63 et 77 du code de procédure pé-
nale, les mots : « dès le début de la 
garde à vue » sont remplacés par les 
mots : « aussi rapidement que possi-
ble » et, dans la première phrase du 
premier alinéa de l’article 154 du même 
code, les mots : « dès le début de cette 
mesure » sont remplacés par les 
mots : « aussi rapidement que possi-
ble ». 

I. —  La deuxième phrase du 
premier alinéa de l’article 63-1 du 
même code est supprimée.  

II. —  A la troisième phrase du 

Article 2 

I A Supprimé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Non modifié 
 
 
 
II. —  A la troisième… 
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qui lui seront posées par les enquêteurs. premier alinéa du même article, les 
mots : « qu’elle a le droit de ne pas ré-
pondre aux questions qui lui seront po-
sées par les enquêteurs  » sont remplacés 
par les mots : « qu’elle a le choix de se 
taire, de répondre aux questions qui lui 
seront posées ou de faire des déclara-
tions ». 

 
 
 
 
…par les mots : « qu’elle a le 

choix, sous sa responsabilité, de faire 
des déclarations, de répondre aux ques-
tions qui lui seront posées ou  de se 
taire. »  

 

Mention de cet avis est portée au 
procès-verbal et émargée par la per-
sonne gardée à vue ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention. 

  

Les informations mentionnées au 
premier alinéa doivent être communi-
quées à la personne gardée à vue dans 
une langue qu'elle comprend. 

  

Si cette personne est atteinte de 
surdité et qu'elle ne sait ni lire ni écrire, 
elle doit être assistée par un interprète 
en langue des signes ou par toute per-
sonne qualifiée maîtrisant un langage ou 
une méthode permettant de communi-
quer avec des sourds. Il peut également 
être recouru à tout dispositif technique 
permettant de communiquer avec une 
personne atteinte de surdité. 

  

 III. —  Le même article est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés : 

III. —  Non modifié 
 

 

Art. 77-2. —  Toute personne 
placée en garde à vue au cours d'une en-
quête préliminaire ou de flagrance qui, à 
l'exp iration d'un délai de six mois à 
compter de la fin de la garde à vue, n'a 
pas fait l'objet de poursuites, peut inter-
roger le procureur de la République 
dans le ressort duquel la garde à vue 
s'est déroulée sur la suite donnée ou 
susceptible d'être donnée à la procédure. 
Cette demande est adressée par lettre re-
commandée avec demande d'avis de ré-
ception. 

« Si la personne est remise en li-
berté à l’issue de la garde à vue sans 
qu’aucune décision n’ait été prise par le 
procureur de la République sur l’action 
publique, les dispositions de l’article 
77-2 sont portées à sa connaissance. 

 

Dans le mois suivant la réception 
de la demande, le procureur de la Répu-
blique compétent doit soit engager des 
poursuites contre l'intéressé, soit enga-
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ger l'une des mesures prévues aux arti-
cles 41-1 à 41-3, soit lui notifier le 
classement sans suite de la procédure à 
son égard, soit, s'il estime que l'enquête 
doit se poursuivre, saisir le juge des 
libertés et de la détention. A défaut de 
saisine de ce magistrat, il ne peut être 
procédé contre l'intéressé, à peine de 
nullité, à aucun acte d'enquête 
postérieurement au délai d'un mois à 
compter de la réception de la demande. 

Lorsque le juge des libertés et de 
la détention est saisi en application des 
dispositions du précédent alinéa, il en-
tend, au cours d'un débat contradictoire, 
les observations du procureur de la Ré-
publique et de la personne intéressée, 
assistée le cas échéant par son avocat. A 
l'issue de ce débat, le juge des libertés et 
de la détention décide si l'enquête peut 
être poursuivie. En cas de réponse néga-
tive, le procureur de la République doit, 
dans les deux mois, soit engager des 
poursuites contre l'intéressé, soit lui no-
tifier le classement sans suite de la pro-
cédure à son égard, soit engager l'une 
des mesures prévues aux articles 41-1 à 
41-4. Si le juge des libertés et de la dé-
tention autorise la continuation de l'en-
quête, il fixe un délai qui ne peut être 
supérieur à six mois, à l'issue duquel la 
personne intéressée peut, le cas échéant, 
faire à nouveau application des disposi-
tions du présent article. 

  

Si la personne intéressée en fait 
la demande, le débat contradictoire pré-
vu à l'alinéa précédent se déroule en au-
dience publique, sauf si la publicité est 
de nature à entraver les investigations 
nécessitées par l'enquête, à nuire à la di-
gnité de la personne ou aux intérêts d'un 
tiers. Le juge des libertés et de détention 
statue sur cette demande par une déci-
sion motivée qui n'est pas susceptible de 
recours. 

  

Art. 63. — cf. supra art. 1er de la 
proposition de loi. 

Art. 63-2. — cf. infra IV du pré-
sent article. 

Art. 63-3. —  Toute personne 
placée en garde à vue peut, à sa de-

« Sauf en cas de circonstance in-
surmontable, les diligences résultant 
pour les enquêteurs de la communica-
tion des droits mentionnés aux articles 
63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus 
tard dans un délai de trois  heures à 
compter du moment où la personne a été 
placée en garde à vue. » 
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placée en garde à vue peut, à sa de-
mande, être examinée par un médecin 
désigné par le procureur de la Républi-
que ou l'officier de police judiciaire. En 
cas de prolongation, elle peut demander 
à être examinée une seconde fois. 

placée en garde à vue. » 

A tout moment, le procureur de 
la République ou l'officier de police ju-
diciaire peut d'office désigner un méde-
cin pour examiner la personne gardée à 
vue. 

  

En l'absence de demande de la 
personne gardée à vue, du procureur de 
la République ou de l'officier de police 
judiciaire, un examen médical est de 
droit si un membre de sa famille le de-
mande ; le médecin est désigné par le 
procureur de la République ou l'officier 
de police judiciaire. 

  

Le médecin examine sans délai 
la personne gardée à vue. Le certificat 
médical par lequel il doit notamment se 
prononcer sur l'aptitude au maintien en 
garde à vue est versé au dossier. 

  

Les dispositions du présent arti-
cle ne sont pas applicables lorsqu'il est 
procédé à un examen médical en appli-
cation de règles particulières. 

  

Art. 63-2. —  Toute personne 
placée en garde à vue peut, à sa de-
mande, faire prévenir sans délai, par té-
léphone, une personne avec laquelle elle 
vit habituellement ou l'un de ses parents 
en ligne directe, l'un de ses frères et 
soeurs ou son employeur de la mesure 
dont elle est l'objet. 

IV.  —  Au premier alinéa de 
l’article 63-2 du même code, les mots : 
« sans délai » sont remplacés par les 
mots : « dans le délai prévu au dernier 
alinéa de l’article 63-1 ». 

IV.  —  Non modifié 
 

Si l'officier de police judiciaire 
estime, en raison des nécessités de l'en-
quête, ne pas devoir faire droit à cette 
demande, il en réfère sans délai au pro-
cureur de la République qui décide, s'il 
y a lieu, d'y faire droit. 

  

Art. 63-1. —  cf. supra.   
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  Article additionnel 

Art. 62. —  cf. supra. 

 

 

 

 

Art. 153. —  cf. supra. 

 
I.- La seconde phrase du 

deuxième alinéa de l'article 62 du code 
de procédure pénale est ainsi rédigée : 

«Si elles ne satisfont pas à cette 
obligation, il peut les contraindre à 
comparaître par la force publique et en 
avise aussitôt le procureur de la Répu-
blique». 

II.-Le deuxième alinéa de l'arti-
cle 153 du même code est ainsi rédigé : 

«S'il ne satisfait pas à cette obli-
gation, avis en est donné au magistrat 
mandant qui peut le contraindre à com-
paraître par la force publique. Le té-
moin qui ne comparaît pas encourt 
l'amende prévue par l'article 434-15-1 
du code pénal». 

  
Section II 

Dispositions relatives aux enquêtes 

[Division et intitulé nouveaux]  

 

  Article additionnel 

Art. 53. —  Est qualifié crime ou 
délit flagrant , le crime ou le délit qui se 
commet actuellement, ou qui vient de se 
commettre. Il y a aussi crime ou délit 
flagrant lorsque, dans un temps très voi-
sin de l'action, la personne soupçonnée 
est poursuivie par la clameur publique, 
ou est trouvée en possession d'objets, ou 
présente des traces ou indices, laissant 
penser qu'elle a participé au crime ou au 
délit. 

   L'enquête de flagrance menée à 
la suite de la constatation d'un crime ou 
d'un délit flagrant ne peut se poursuivre 
pendant plus de huit jours 

 
Le deuxième alinéa de l'article 

53 du code de procédure pénale est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque des investigations né-
cessaires à la manifestation de la vérité 
ne peuvent être différées, le procureur 
de la République peut décider la pro-
longation de l'enquête pour une durée 
maximale de huit jours. » 

  Article additionnel 

Art. 76. —  Par dérogation aux 
deux premiers alinéas de l'article 76, si 
les nécessités de l'enquête relative à 
l'une des infractions en matière d'armes 

 
Dans le premier alinéa de l'arti-

cle 76-1 du code de procédure pénale, 
les mots :  « à l'une des infractions en 
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l'une des infractions en matière d'armes 
et d'explosifs visées par l'article 3 de la 
loi du 19 juin 1871 qui abroge le décret 
du 4 septembre 1870 sur la fabrication 
des armes de guerre et par les arti-
cles 20, 31 et 32 du décret du 18 avril 
1939 fixant le régime des matériels de 
guerre, armes et munitions ou à l'un des 
crimes ou délits en matière de stupé-
fiants visés par les articles 222-34 à 
222-38 du code pénal l'exigent, le juge 
des libertés et de la détention du tribunal 
de grande instance peut, à la requête du 
procureur de la République, autoriser, 
par décision écrite et motivée, les offi-
ciers de police judiciaire, assistés, le cas 
échéant, des agents de police judiciaire 
et des agents de police judiciaire ad-
joints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter 
de l'article 21, à procéder à des perquis i-
tions, visites domiciliaires et saisies de 
pièces à conviction sans l'assentiment de 
la personne chez laquelle elles ont lieu. 
La décision du juge des libertés et de la 
détention doit préciser la qualification 
des infractions dont la preuve est re-
cherchée, les éléments de fait laissant 
présumer de leur existence ainsi que 
l'adresse des lieux dans lesquels les opé-
rations doivent être effectuées. Les dis-
positions de l'article 57 sont alors appli-
cables. 

   Lorsque les perquisitions et 
saisies ne concernent pas des locaux 
d'habitation, le juge des libertés et de la 
détention peut autoriser leur réalisation 
en dehors des heures prévues à l'arti-
cle 59. 

   Le fait que les opérations pré-
vues au présent article révèlent des in-
fractions autres que celles visées dans la 
décision du juge des libertés et de la dé-
tention ne constitue pas une cause de 
nullité des procédures incidentes  

matière d'armes et d'explosifs visées 
par l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 
qui abroge le décret du 4 septembre 
1870 sur la fabrication des armes de 
guerre et par les articles 20, 31 et 32 du 
décret du 18 avril 1939 fixant le régime 
des matériels de guerre, armes et muni-
tions ou à l'un des crimes ou délits en 
matière de stupéfiants visés par les arti-
cles 222-34 à 222-38 du code pénal » 
sont remplacés par les mots :  « à un 
crime ou à un délit puni d'au moins cinq 
ans d'emprisonnement ». 
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Section III 

Dispositions relatives à la détention 
provisoire 

[Division et intitulé nouveaux]  

 

 

Art. 143-1. —  Sous réserve des 
dispositions de l'article 137, la détention 
provisoire ne peut être ordonnée ou pro-
longée que dans l'un des cas ci-après 
énumérés : 

1° La personne mise en examen 
encourt une peine criminelle ;  

2° La personne mise en examen 
encourt une peine correctionnelle d'une 
durée égale ou supérieure à trois ans 
d'emprisonnement. 

Article 3 

Avant le dernier alinéa de 
l’article 143-1 du code de procédure pé-
nale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Article 3 

Le quatrième alinéa de l'arti-
cle 143-1 du code de procédure pénale 
est complété par une phrase ainsi rédi-
gée : 

 

Toutefois, la détention provisoire 
ne peut être ordonnée ou prolongée que 
si la peine encourue est supérieure ou 
égale à cinq ans d'emprisonnement, s'il 
est reproché à la personne mise en exa-
men un délit prévu par le livre III du 
code pénal et que cette personne n'a pas 
déjà été condamnée à une peine priva-
tive de liberté sans sursis supérieure à 
un an. 

  

 « La détention provisoire peut 
être ordonnée ou prolongée à l’égard 
d’une personne mise en examen pour un 
délit puni d’une peine supérieure ou 
égale à deux ans d’emprisonnement qui, 
dans les six mois qui précèdent, a fait 
l’objet, pour un délit puni d’une peine 
supérieure ou égale à deux ans 
d’emprisonnement, soit d’une des mesu-
res prévues aux articles 41-1 ou 41-2, 
soit d’une poursuite pénale sauf si cette 
procédure a été terminée par une déci-
sion de non lieu, de relaxe ou 
d’acquittement. » 

« La détention provisoire peut 
également être ordonnée ou prolongée à 
l'égard d'une personne mise en examen 
pour un délit  prévu par le livre III du 
code pénal et puni d'une peine égale ou 
supérieure à trois ans d'emprisonne-
ment si, dans les six mois qui précèdent, 
cette personne a déjà fait l'objet pour un 
délit puni d'une peine supérieure ou 
égale à deux ans d'emprisonnement et 
dans une procédure dont la copie est 
jointe au dossier de l'information, soit 
d'une des mesures prévues aux arti-
cles 41-1 ou 41-2, soit d'une poursuite 
pénale qui n'a pas été clôturée par une 
décision de non-lieu, de relaxe ou d'ac-
quittement. » 

La détention provisoire peut éga-
lement être ordonnée dans les condi-
tions prévues à l'article 141-2 lorsque la 
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personne mise en examen se soustrait 
volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire. 

  
Article additionnel 

Art. 145-1. —  En matière correc-
tionnelle, la détention provisoire ne peut 
excéder quatre mois si la personne mise 
en examen n'a pas déjà été condamnée 
pour crime ou délit de droit commun 
soit à une peine criminelle, soit à une 
peine d'emprisonnement sans sursis 
d'une durée supérieure à un an et lors-
qu'elle encourt une peine inférieure ou 
égale à cinq ans. 

 
   Dans les autres cas, à titre ex-

ceptionnel, le juge des libertés et de la 
détention peut décider de prolonger la 
détention provisoire pour une durée qui 
ne peut excéder quatre mois par une or-
donnance motivée conformément aux 
dispositions de l'article  137-3 et rendue 
après un débat contradictoire organisé 
conformément aux dispositions du 
sixième alinéa de l'article 145, l'avocat 
ayant été convoqué selon les disposi-
tions du deuxième alinéa de l'arti-
cle 114. Cette décision peut être renou-
velée selon la même procédure, sous 
réserve des dispositions de l'article 145-
3, la durée totale de la détention ne pou-
vant excéder un an. Toutefois, cette du-
rée est portée à deux ans lorsqu'un des 
faits constitutifs de l'infraction a été 
commis hors du territoire national ou 
lorsque la personne est poursuivie pour 
trafic de stupéfiants, terrorisme, associa-
tion de malfaiteurs, proxénétisme, ex-
torsion de fonds ou pour une infraction 
commise en bande organisée et qu'elle 
encourt une peine égale à dix ans d'em-
prisonnement. 

 

 I. - Le dernier alinéa de l'art i-
cle 145-1 du code de procédure pénale 
est complété par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« A titre exceptionnel, lorsque les 
investigations du juge d'instruction doi-
vent être poursuivies et que la mise en 
liberté de la personne mise en examen 
causerait pour la sécurité des personnes 
et des biens un risque d'une particulière 
gravité, la chambre de l'instruction peut 
prolonger pour une durée de quatre 
mois la durée de deux ans prévue au 
présent alinéa. La chambre de l'instruc-
tion, saisie par ordonnance motivée du 
juge des libertés et de la détention, sta-
tue conformément aux dispositions de 
l'article 207. Cette décision peut être 
renouvelée deux fois dans les mêmes 
conditions. » 

 

Art. 145-2. —  En matière crimi-
nelle, la personne mise en examen ne 
peut être maintenue en détention au-delà 
d'un an. Toutefois, sous réserve des dis-
positions de l'article 145-3, le juge des 
libertés et de la détention peut, à l'exp i-
ration de ce délai, prolonger la détention 
pour une durée qui ne peut être supé-
rieure à six mois par une ordonnance 
motivée conformément aux dispositions 
de l'article 137-3 et rendue après un dé-
bat contradictoire organisé conformé-
ment aux dispositions du sixième alinéa 

 

II. - L'avant-dernier alinéa de 
l'article 145-2 du même code est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 

 « A titre exceptionnel, lorsque 
les investigations du juge d'instruction 
doivent être poursuivie et que la mise en 
liberté de la personne mise en examen 
causerait pour la sécurité des personnes 
et des biens un risque d'une particulière 
gravité, la chambre de l'instruction peut 
prolonger pour une durée de quatre 
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ment aux dispositions du sixième alinéa 
de l'article  145, l'avocat ayant été 
convoqué conformément aux disposi-
tions du deuxième alinéa de l'arti-
cle 114. Cette décision peut être renou-
velée selon la même procédure. 
   La personne mise en examen ne peut 
être maintenue en détention provisoire 
au-delà de deux ans lorsque la peine en-
courue est inférieure à vingt ans de ré-
clusion ou de détention criminelles et 
au-delà de trois  ans dans les autres cas. 
Les délais sont portés respectivement à 
trois et quatre ans lorsque l'un des faits 
constitutifs de l'infraction a été commis 
hors du territoire national. Le délai est 
également de quatre ans lorsque la per-
sonne est poursuivie pour plusieurs cri-
mes mentionnés aux livres II et IV du 
code pénal, ou pour trafic de stupéfiants, 
terrorisme, proxénétisme, extorsion de 
fonds ou pour un crime commis en 
bande organisée. 
   Les dispositions du présent article sont 
applicables jusqu'à l'ordonnance de rè-
glement 

mois les durées maximales prévues au 
présent alinéa. La chambre de l'instruc-
tion, saisie par ordonnance motivée du 
juge des libertés et de la détention, sta-
tue conformément aux dispositions de 
l'article 207. Cette décision peut être 
renouvelée deux fois dans les mêmes 
conditions. » 

 

Art. 145-5. —  Le placement en 
détention provisoire ou la prolongation 
de la détention provisoire d'une per-
sonne faisant connaître qu'elle exerce 
l'autorité parentale sur un enfant de 
moins de dix ans ayant chez elle sa rési-
dence habituelle ne peut être ordonné 
sans que l'un des services ou l'une des 
personnes visés au septième alinéa de 
l'article 81 ait été au préalable chargé de 
rechercher et de proposer toutes mesures 
propres à éviter la détention de l'intéres-
sé ou à y mettre fin. 

Les dispositions du présent arti-
cle ne sont pas applicables en cas de 
crime, en cas de délit commis contre un 
mineur ou en cas de non-respect des 
obligations du contrôle judiciaire. 

Article 4 

Au premier alinéa de l’article 
145-5 du code de procédure pénale, les 
mots : « ou la prolongation de la déten-
tion provisoire » sont supprimés, les 
mots : « d’une personne faisant connaî-
tre qu’elle exerce l’autorité parentale 
sur un enfant de moins de dix ans » sont 
remplacés par les mots :  « d’une per-
sonne faisant connaître, au plus tard lors 
de l’interrogatoire de première 
comparution, qu’elle exerce à titre 
exclusif l’autorité parentale sur un mi-
neur de seize ans au plus » et les mots : 
« toutes mesures propres à éviter la dé-
tention de l’intéressé ou à y mettre fin » 
sont remplacés par les mots : « toutes 
mesures propres à éviter que la santé, la 
sécurité et la moralité du mineur ne 
soient en danger ou que les conditions 
de son éducation ne soient gravement 
compromises. » 

Article 4 

Le premier alinéa de l'article 
145-5 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

«Le placement en détention pro-
visoire d'une personne faisant connaître , 
lors de son interrogatoire par le juge 
d'instruction préalable à la saisine du 
juge des libertés et de la détention, 
qu'elle exerce à titre exclusif l'autorité 
parentale sur un mineur de seize ans au 
plus ayant chez elle sa résidence ne peut 
être ordonné sans que l'un des services 
ou l'une des personnes visés au septième 
alinéa de l'article 81  ait été chargé au 
préalable de rechercher et de proposer 
toutes mesures propres à éviter que la 
santé, la sécurité et la moralité du mi-
neur ne soient en danger ou que les 
conditions de son éducation ne soient 
gravement compromises». 
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 Article additionnel 

Art. 199. —  Les débats se dérou-
lent et l'arrêt est rendu en chambre du 
conseil. Toutefois, si la personne ma-
jeure mise en examen ou son avocat le 
demande dès l'ouverture des débats, 
ceux-ci se déroulent et l'a rrêt est rendu 
en séance publique, sauf si la publicité 
est de nature à entraver les investiga-
tions spécifiques nécessitées par l'ins-
truction ou à nuire à la dignité de la per-
sonne ou aux intérêts d'un tiers. La 
chambre de l'instruction statue sur cette 
demande, après avoir recueilli les ob-
servations du procureur général et, le 
cas échéant, des avocats des autres par-
ties, par un arrêt rendu en chambre du 
conseil qui n'est susceptible de pourvoi 
en cassation qu'en même temps que l'ar-
rêt portant sur la demande principale. 

   Après le rapport du conseiller, 
le procureur général et les avocats des 
parties qui en ont fait la demande pré-
sentent des observations sommaires. 

   La chambre de l'instruction 
peut ordonner la comparution person-
nelle des parties ainsi que l'apport des 
pièces à conviction. 

   Il est donné lecture de l'arrêt 
par le président ou par l'un des conseil-
lers ; cette lecture peut être faite même 
en l'absence des autres conseillers. 

   En matière de détention provi-
soire, la comparution personnelle de la 
personne concernée est de droit si celle-
ci ou son avocat en fait la demande ; 
cette requête doit, à peine d'irrecevabili-
té, être présentée en même temps que la 
déclaration d'appel ou que la demande 
de mise en liberté adressée à la chambre 
de l'instruction. 

   En cas de comparution person-
nelle de la personne concernée, le délai 
maximum prévu au troisième alinéa de 
l'art icle 194 est prolongé de cinq jours. 

 
Le cinquième alinéa de l'arti-

cle 199 du code de procédure pénale est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Si la personne a déjà comparu 

devant la chambre de l'instruction 
moins de quatre mois auparavant, le 
président de cette juridiction peut, en 
cas d'appel d'une ordonnance rejetant 
une demande de mise en liberté, refuser 
la comparution personnelle de la per-
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sonne par une décision motivée qui n'est 
susceptible d'aucun recours. » 

 
 

 
Section VI 

Dispositions relatives à l’instruction 

[Division et intitulé nouveaux]  

 
 

 Article additionnel 

 
 
Art. 173-1  —  Sous peine d'irre -

cevabilité, la personne mise en examen 
doit faire état des moyens pris de la nul-
lité des actes accomplis avant son inter-
rogatoire de première comparution ou 
de cet interrogatoire lui-même dans un 
délai de six mois à compter de la notifi-
cation de sa mise en examen, sauf dans 
le cas où elle n'aurait pu les connaître. 

Il en est de même pour la partie 
civile à compter de sa première audition 

 
L'article 173-1 du code de pro-

cédure pénale est ainsi modifié : 
 
I.- Le premier alinéa est complé-

té par une phrase ainsi rédigée : « Il en 
est de même s'agissant des moyens pris 
de la nullité des actes accomplis avant 
chacun de ses interrogatoires ulté-
rieurs. ». 

 
II.- A la fin du second alinéa sont 

insérés les mots : « puis de ses auditions 
ultérieures ». 

 

 
 

Section V 

Dispositions relatives à la Cour 
d’assises 

[Division et intitulé nouveaux]  

 
Art. 380-2. —  La faculté d'appe-

ler appartient : 

1° A l'accusé ; 

2° Au ministère public ;  

3° A la personne civilement res-
ponsable, quant à ses intérêts civils ;  

4° A la partie civile, quant à ses 
intérêts civils ;  

5° En cas d'appel du ministère 
public, aux administrations publiques, 
dans les cas où celles-ci exercent l'ac-
tion publique. 

Article 5 

L’article 380-2 du code de pro-
cédure pénale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

 

 

 

 

« Le ministère public peut éga-
lement faire appel des arrêts 
d’acquittement. » 

Article 5 

(Alinéa sans modification). 
 
 

 

 

 

 

 

« Le procureur général peut… 

…d’acquittement. » 
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Article additionnel 

Art. 308. —  Dès l'ouverture de 
l'audience, l'emploi de tout appareil 
d'enregistrement ou de diffusion sonore, 
de caméra de télévision ou de cinéma, 
d'appareils photographiques est interdit 
sous peine de 18000 euros d'amende, 
qui peut être prononcée dans les condi-
tions prévues au titre VIII du livre IV. 

   Toutefois, le président de la 
cour d'assises peut ordonner que les dé-
bats feront l'objet, sous son contrôle, 
d'un enregistrement sonore. 

   Les supports de cet enregistre-
ment sont placés sous scellés et déposés 
au greffe de la cour d'assises. 

   L'enregistrement sonore peut 
être utilisé devant la cour d'assises, jus-
qu'au prononcé de l'arrêt ; s'il l'est au 
cours de la délibération, les formalités 
prévues au troisième alinéa de l'article 
347 sont applicables. L'enregistrement 
sonore peut encore être utilisé devant la 
Cour de cassation saisie d'une demande 
en révision, ou, après cassation ou annu-
lation sur demande en révision, devant 
la juridiction de renvoi, en ce qui 
concerne les déclarations faites par des 
personnes qui ne peuvent plus être en-
tendues. 

   Les scellés sont ouverts par le 
premier président ou par un magistrat 
délégué par lui, en présence du condam-
né assisté de son avocat, ou eux dûment 
appelés, ou en présence de l'une des per-
sonnes visées à l'article 623 (3°), ou el-
les dûment appelées. 

   Après présentation des scellés, 
le premier président fait procéder par un 
expert à une transcription de l'enregis-
trement qui est jointe au dossier de la 
procédure. 

   Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas prescrites à peine de nullité de 
la procédure 

 L'article 308 du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
I.- Dans le deuxième alinéa, les 

mots : « d'un enregistrement sonore » 
sont remplacés par les mots : « en tout 
ou partie, d'un enregistrement audiovi-
suel ou sonore » 

 
 
 
 
II.- Dans la première phrase du 

quatrième alinéa, après les mots : 
« L'enregistrement » sont insérés les 
mots : « audiovisuel ou » 

 
III.- La seconde phrase du qua-

trième alinéa est ainsi rédigée : 
« L'enregistrement audiovisuel ou so-
nore peut encore être utilisé devant la 
cour d'assises statuant en appel, devant 
la Cour de cassation saisie d'une de-
mande en révision, ou, après cassation 
ou annulation sur demande en révision, 
devant la juridiction de renvoi. » 
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Art. 306 - Les débats sont pu-
blics, à moins que la publicité ne soit 
dangereuse pour l'ordre ou les moeurs. 
Dans ce cas, la cour le déclare par un ar-
rêt rendu en audience publique. 

Toutefois, le président peut in-
terdire l'accès de la salle d'audience aux 
mineurs ou à certains d'entre eux. 

Lorsque les poursuites sont exe r-
cées du chef de viol ou de tortures et ac-
tes de barbarie accompagnés d'agres-
sions sexuelles, le huis clos est de droit 
si la victime partie civile ou l'une des 
victimes parties civiles le demande ; 
dans les autres cas, le huis clos ne peut 
être ordonné que si la victime partie ci-
vile ou l'une des victimes parties civiles 
ne s'y oppose pas. 

Lorsque le huis clos a été ordon-
né, celui-ci s'applique au prononcé des 
arrêts qui peuvent intervenir sur les in-
cidents contentieux visés à l'article 316. 

L'arrêt sur le fond doit toujours 
être prononcé en audience publique. 

Article 5 bis (nouveau)  

L’article 306 du code de procé-
dure pénale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables devant la cour 
d’assises des mineurs si la personne 
poursuivie, mineure au moment des 
faits, est devenue majeure au jour de 
l’ouverture des débats et qu’elle en fait 
la demande. » 

Article 5 bis  

(Alinéa sans modification). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables devant la cour 
d’assises des mineurs si la personne 
poursuivie, mineure au moment des 
faits, est devenue majeure au jour de 
l’ouverture des débats et qu’elle en fait 
la demande sauf s'il existe un autre ac-
cusé qui est toujours mineur ou qui, mi-
neur au moment des faits et devenu ma-
jeur au jour de l'ouverture des débats, 
s'oppose à cette demande. » 
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  Section VI 

Dispositions diverses et de coordination 

[Division et intitulé nouveaux] 

 
Art. 400 - Les audiences sont pu-

bliques. 

Néanmoins, le tribunal peut , en 
constatant dans son jugement que la pu-
blicité est dangereuse pour l'ordre ou les 
moeurs, ordonner, par jugement rendu 
en audience publique, que les débats au-
ront lieu à huis clos . 

Lorsque le huis clos a été ordon-
né, celui-ci s'applique au prononcé des 
jugements séparés qui peuvent interve-
nir sur des incidents ou exceptions ainsi 
qu'il est dit à l'article 459, alinéa 4. 

Le jugement sur le fond doit tou-
jours être prononcé en audience publi-
que . 

 

Article 5 ter (nouveau) 

L’article 400 du code de procé-
dure pénale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

 

 

 

 

« Les dispositions du présent art i-
cle sont applicables devant le tribunal 
pour enfants si la personne poursuivie, 
mineure au moment des faits, est deve-
nue majeure au jour de l’ouverture des 
débats et qu’elle en fait la demande. » 

 

Article 5 ter  

(Alinéa sans modification). 
 
 

 

 

 

 

 

 
« Les dispositions… 
 
 
 
 
 
…demande sauf s'il existe un au-

tre prévenu qui est toujours mineur ou 
qui, mineur au moment des faits et de-
venu majeur au jour de l'audience, s'op-
pose à cette demande. » 

 

 
 Article additionnel 

Art 144-2. —  Lorsqu'elle est 
prononcée, la détention provisoire peut 
être effectuée, sur décision du juge des 
libertés et de la détention d'office ou sur 
demande de l'intéressé ou du juge d'ins-
truction, avec l'accord de l'intéressé, se-
lon les modalités prévues aux arti-
cles 723-7 et suivants. Le juge des 
libertés et de la détention prend en 
considération la situation familiale de 
l'intéressé, notamment lorsque celui-ci 
exerce l'autorité parentale à l'égard d'un 
enfant ayant sa résidence habituelle chez 
lui et dont l'âge est inférieur à dix ans. 
Pour l'exécution de cette mesure, le juge 

 
Dans l'article 144-2 du code de 

procédure pénale, les mots : « à l'égard 
d'un enfant ayant sa résidence habi-
tuelle chez lui et dont l'âge est inférieur 
à dix ans » sont remplacés par les 
mots : « exclusive à l'égard d'un enfant 
âgé de seize ans au plus ayant chez lui 
sa résidence ». 
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des libertés et de la détention exerce les 
compétences attribuées au juge de l'ap-
plication des peines. 

 
 Article additionnel 

Art. 729-3. —  La libération 
conditionnelle peut être accordée pour 
tout condamné à une peine privative de 
liberté inférieure ou égale à quatre ans, 
ou pour laquelle la durée de la peine res-
tant à subir est inférieure ou égale à qua-
tre ans, lorsque ce condamné exerce 
l'autorité parentale sur un enfant de 
moins de dix ans ayant chez ce parent sa 
résidence habituelle. 

   Les dispositions du présent ar-
ticle ne sont pas applicables aux person-
nes condamnées pour un crime ou pour 
un délit commis sur un mineur. 

 
Dans le premier alinéa de l'arti-

cle 729-3 du code de procédure pénale, 
les mots : « sur un enfant de moins de 
dix ans ayant chez ce parent sa rési-
dence habituelle » sont remplacés par 
les mots : « exclusive sur un enfant 
âgé de seize ans au plus ayant chez ce 
parent sa résidence ». 

 

 
 Article additionnel 

Art. 626-3. —  La demande en 
réexamen est adressée à une commis i-
son comp osée de sept magistrats de la 
Cour de cassation, désignés par l'assem-
blée générale de cette juridiction ; cha-
cune des chambres est représentée par 
un de ses membres, à l'exception de la 
chambre criminelle qui est représentée 
par deux magistrats, l'un d'entre eux as-
surant la présidence de la commission. 
Les fonctions du ministère public sont 
exercées par le parquet général de la 
Cour de cassation. 

La demande en réexamen doit 
être formée dans un délai d'un an à 
compter de la décision de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme. 

La décision de la commission est 
prononcée à l'issue d'une audience pu-
blique au cours de laquelle sont recueil-
lies les observations orales ou écrites du 
requérant ou de son avocat, ainsi que 
celles du ministère public ; cette déci-
sion n'est pas susceptible de recours. 

 
 
 
Après la première phrase du 

premier alinéa de l'article 626-3 du 
code de procédure pénale, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

 
« Sept magistrats suppléants sont 

désignés dans les mêmes conditions. » 
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Article 6 

La présente loi est applicable en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-
çaise et dans les îles Wallis et Futuna. 

Article 6 

Non modifié 
 

 

 


